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REVUE MILITAIRE
SUISSE
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CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour l'annee courante est fixe ä 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20, k Lausanne.
Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser ä M. Ferd. Lecomte, capitaine d'etat-
major federal.

SOMMAIRE. — Etudes sur les armees etrangeres (suite). — Histoire de la
campagne de 1799 en Suisse (suite). — Chronique.

Etudes sur les arme"es Etrangeres -.

ARMINE FRANQAISE.

(suite.)

La gendarmerie est charge*e d'assurer le maintien de l'ordre et

Fexe*cution des lois, et particulierement la sürete* des campagnes et
des grandes routes. Elle se compose, non compris le re'giment et l'es-
cadron de la garde. de 25 lögions pour le service des di'partements,
d'une legion pour FAIge*rie, de 4 compagnies et de 3 de*tachements

de gendarmerie coloniale, de la garde de Paris et d'une compagnie de

gendarmes ve*te*rans. Les legions sont subdivib(*es, pour le contincnt,
en compagnies, au nombre de 85, qui portent le nom du departement
dans lequel elles exercent leur surveillance; la legion de la Corse et
celle d'Afrique comprennent chacune 4 compagnies. La guide de Paris
est un corps mixte compose* de 2 bataillons d'infanterie * 8 compagnies,

et de 4 escadrons de cavalerie; eil est command- e par un
colonel, ayant sous ses ordres deux lieutenants-colonels, Fun pour
l'infanterie, l'autre pour la cavalerie: comme son nom Findique, la garde
de Paris a pour mission de maintenir l'ordre dans la capitale. Le
cadre de la gendarmerie compte 18 colonels, 13 lieutenants-colonels,
102 chefs d'escadron, 306 capitaines. 283 lieutenants et 71 sous-
lieutenants.

On rattache, pour ordre, au corps de la gendarmerie, le bataillon
de sapeurs-pompiers de Paris, recrute* militairement. et qui est charge*
du service des secours contre l'incendie. Ce bataillon, forme* de 7

compagnies, est commande* par un lieutenant-colonel choisi dans l'artillerie

ou Ie genie.

1 Voir notre dernier numero.
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